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PROPOS DE MONSIEUR LE MAIRE 

k ' 
Cent jours se sont écoulés depuis la mise en place du nouveau Conseil Municipal et 
il m ' a  semblé important de faire le point avec vous par le canal de ce premier 
llBulletin Municipal". 

Je tiens tout dfabord à vous remercier d'avoir fait confiance à cette nouvelle 
Qquipe et je puis vous assurer qu'elle mettra 2i votre service tout;e son énergie et 
ses compétences. 

Son premier objectif est d'établir avec vous une communication permanente et elle 
a ét6 amenée à organiser dcs réunions avec les agriculteurs, les commerçants et les 
stlsans, en attendant de rencontrer d'autres catégories dans les semaines qui 
viennent. En effet, la commune esti'l'Affaire de Tous" et non pas seulement celle du 
Conseil Municipal. 

Ce bulletin municipal vous sera distribué tous les six mois et a pour but de vous 
faire mieux connaître les problèmes auxquels nous sommes confrontés, mais surtout de 
vous permettre de vivre avec nous les différentes actions que nous serons amenés à 
entreprendre. Votre participation nous est indispensable et nous ne manquerons pas 
de faire appel à vous pour etudier ensemble les projets importants que nous envisa- 
gerons. 

, , 

La cituntion de notre commune n'est ni plus préoccupante, ni plus fleurfssanta que 
celles de nos communes voisines. Toutefois, nous devons prendre des orientations 
pour les annéos à venir et fairc des choix qui doivent nous permettre de développer 
a la fois lléconomie locale, l'emploi et le tourisme sans pour autan! transformer 
dangoreuscment la via de notrc cit6. En matière de logement, par exemple, il eerait 
catastrophique de développer la construction individuelle uniquement en laissant 
mourir le coeur de St-Julien. Il faut savoir préserver un certdn équilibre pour 
permettre à ceux qui vivront plus tard chez nous d'y trouver lez "qualités de vie" 
que nous apprécions tant aujourd'hui. 

Nous allons essûyer également de faire de llSAINTJUI,IEN1l une commune vivante, et 
nous avons toutes les chances pour cela. Noe associations locales témoignent d'un 
dynamtsme envie par beaucoup et les différentes manifestations sont toujours très 
appréciées. Malheureusenent cela ne suffit pas et naus devrons naus attscher 21 



imaginer d ' au t res  ac t ions  plus importantes e t  dans tous  les domaines pour donner à 
notre  commune une "image" p lus  dynamique, Votre Conseil Municipal a d ' a i l l e u r s  accepté 
d ' é tud ie r  un p r o j e t  de jumelage avec une a u t r e  commune a f i n  de permettre de développer 
les échanges et  peut-8tre de bénéficier d'expériences dans des domaines que nous 
n'avions pas encore abordés. 

En ce qui concerne l e  tourisme, no t re  commune a eu l a  chance de bénéf ic i e r  par  l e  Parc 
du P i l a t  de l ' i n s t a l l a t i o n  de l a  Base de L o i s i r s  V ic to r  GUERRY. Il s'agit effectivement 
du premier maillon des s t r u c t u r e s  indispensables que nous devons acquér i r  pour donner à 
ST-JULIEN l a  p lace  à laquel le  nous devons prétendre dans l e  cadre t o u r i s t i q u e  de l a  
Région 

Je pourra is  passer en revue avec vous d ' a u t r e s  aspects e t  d'autres problèmes de  notre  
commune, mais à l 'occas ion des prochains b u l l e t i n s  municipaux, , j e  m'at tachera i  à vous 
e n t r e t e n i r  de sujets p lus  particuliers en fonction des d i f f é r e n t e s  actions que nous 
~ouhaiterons  mettre en oeuvre. 

Je vous remercie d'avance de vo t re  coopération e t  je vous assure que votre équipe 
municipale f e r a  de son mieux pour vous permettre de v iv re  de mieux en mieux dans n o t r e  
"SAINT JULIEN". 

Jean-Marc GAGET 

Maire 

- . . c - - - i - - - - - - - - - i - i - U - - - - - i - C U  

INFORMATIONS DIVERSES 

Une p é t i t i o n  signée par l 'ensemble des abonnés de l a  commune a été  adressée à l a  
Direct ion Départementale des Télécommunications avec copie à F*¶onsieur l e  P r é f e t  de 
l a  Loire, par  l a  Mairie. En e f f e t  l e s  condi t ions  a c t u e l l e s  d ' u t i l i s a t i o n  de ce 
se rv ice  publ ic  son t  t e l l e s ,  que l e s  r e sponsab i l i t é s  engagées en c a s  de besoin dc 
secours urgent dépassent largement l e  cadre des r e sponsab i l i t é s  locales. 11 était de 
not re  devoir d 'en informer l e s  a u t o r i t é s  concernées. 

Après contac t  avec l a  Direct ion des ~&lécomrnunications, les abonnés de no t re  c o q u n e  
seront  raccordés au réseau automatique v e r s  l a  f i n  septembre 1977. D'tiutre par t ,  
les demandes d ' i n s t a l l a t i o n  en ins tance  ne se ron t  pas  s a t i s f a i t e s  immédiatement après 
l e  raccordement au réseau automatique e t  s ' e f f e c t u e r o n t  t o u t  au long de l ' année  1978. 

Les personnes agées qui  ont  fait une demailde de téléphone sont  p r i o r i t a i r e s  e t  nous 
les i nv i tons  à se faire connaî t re  en leairie, afin que nous puiss ions  i n t e r v e n i r  
auprès des se rv ices  compétents pour f a i r e  v a l o i r  l e u r s  d r o i t s .  

D'àutre p a r t  une cabine tél6phonique publique s e r a  i n s t a l l h  place de l a  Mairie. 

En ce qui concerne l e  réémetteur de t e l é v i s i o n ,  no t re  commune a é t é  classée p r i o r i -  
t a i r e  e t  nous a l l o n s  pouvoir bénéf i c i e r  de t r è s  importantes subventions pour l a  
r é a l i s a t i o n  Ge ce p ro je t .  

Enfin, à partir du ler Septembre, l e  ~ o c t e u r  JACQUES s ' i n s t a l l e r a  dans notre commune 
pour y exercer .  Nous l e  remercions vivement. 



VOTRE CONSEIL MUNICTPAL 
I--L--------CICC-lI_I-- 

MAIRE et VICE-PRESIDENT DU S.I.V.O.M. Monsieur GAGET Jean-Marc 
(Syndicat Intercommunal à V o c a t i o n s  Mul t ip les )  

ler Adjoint. .................... Monsieur LACHAL Jean 

2èm Adjoint..............-...... Monsieur CELLARD L o u i s  

CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Messieurs BUISSON Henry 

DELEORGES Jean 
TWIOLLTERE Marcel 
DELORME Maurice 
SOWIGNET Joseph 
RAGONNEAU claude 
BAMCEL J e  an-MMarc 
SCHMELZLE Paul 
REYMOND ' Louis 
MGNARD Jean 

COMMISSIONS COMMUNALES PLACEES SOUS LA P R E S I D E N C E  DU MAIRE :*,- 

Commission des finances - 
bIM. BUISSON Henry - CELLARD Louis - THIOLLIERE Marcel - 

SCHMELZLE Paul  - RAGONNEAU Claude - BAMCEL Jean-Marc. 

Commission des travaux - 
C i  

MM. THIOLLIERE Marcel - LACHAL Jean - REYMOND Louis - 
SOUVIGNET Joseph - DELORME M a u r i c e  - MGNARD Jean. 

Commission des F&tes  e t  du T o u r i s m e  - 
MM. DELORME Maurice - RAGONNEAU Claude - BANCEL Jean-Marc 

DELFORGES Jean - SOUVIGNET Joseph - MAGNARD Jean. 

Membres e x t r a - m u n i c i p a u x  : MM. Claude BONNARD - Hubert ODOUARD. 

Délégué à l 'emploi - Monsieur CELLARD Louis 

nélégué au logement - Monsieur SCHYZLZLE Paul. 

FnAIRIE - Téléphone l e  31 

automatique : 51.51.11 



Le rendez-vous budgétaire annuel offre une bonne occasion de marquer les initiatives 
municipales, les marges Zi la vérité fort étroites, 3 l'intérieur desquelles elles s'iris 
crivent, les résultats obtenus et les orientations tracées. 

A - LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 1 1 RECETTES 

Libellé des chapitres 

., Denrées et fournitures 
Frais de personnel 
(charges comprises) 
Impôts et Taxes 
Travaux et Services 
extérieures 
Participations et con- 
tingents (Aide Sociale) 
Subventions allou4es 
Frais de Gestion Gale 
Frais financiers 
(intérêts des emprunts) 
Remboursement du Capital 
des emprunts 

Autofinancement net 

TOTAL 

Montant des 
prévisions 

Libellé des chapitres 

Produits de l'Exploitation 
(vente de lteau et rede- 
vance assainissement ) 
Revenus du Patrimoine 
Produits Financiers 
Subventions reçues 
Versement représentatif 
de la taxe sur les 
salaires 
Impôts indirects 
f mpats. directs 

TOTAL 

Montant des 
évaluations 

Le budget de fonctionnement de la Commune permet de faire face aux besoins de la vie 
quotidienne. Le total de ces dépenses (tableau ci-dessus) est évalué pour 1977 à 
865.707,49 F contre 740.472,71 F en 1976, so i t  une majoration de 125.234.78 F représen- 
tant environ 16,9 X. 

Ces augmentations sont en grande partie subies. En effet, la Commune, comme toute 
entreprise, doit absorber des majorations de prix à l'égard desquelles elle ne peut 
rien. Mentionnons, à titre d'exemple, simplement l'augmentation tout à fait légitime 
des salaires et charges sociales qui s'élèvent annuellement à 10 % environ, celle du 
prix des combustfbles, la hausse des dépenses d'aide sociale qui pass'ent de 20.457,F 
en 76 à 38.328 F en 77 (soit + 87,3 %). 

Mais c e t t e  forte progression s'expliquerait mal si l'on passait sous silence en parti- 
culier, l'amortissement des emprunts contractés récemment pour la création du réseau 
d'assainissement entrainarit par la même, une progression notable de l a  charge finan- 
cière en i n t é r ô t s  qui se situe aux alentours de 17 % (153.124,88 en 77 contre 
131.201,03 en 76). 

Comment ce surcroZt de dépenses va-t-il être couvert au plan des recettes ? 

D'abord par une majoration sensible du versement représentatif de la Taxe sur les 
Salaires qui passe de 224.088 en 75 à 255.203 en 77 (+  14 %) . 
Et bien sbr, compte tenu de l'insuffisance des revenus du patrimoine, par une 
augmentation du produit des contributions directes, de l'ordre de 20 %. 



B - LE BUDGET D'INVESTISSEMENT 
1) Programmes!.rnouveaux prévus au Budget p r i m i t i f  1977 

A l a  lecture du tableau ci-dessus, on cons ta te  que l 'emprunt r e s t e ,  pour not re  Commune, 
l e  p r inc ipa l  moyen de financement, en l 'absence de ressources  patrimoniales importantes. 

C e  recours  à L'emprunt s ' a v è r e  ngcessafre pour  deux raisons : 
- La première, parce que s ' a g i s s a n t  d'équipements créés pour longtemps, il n'est pas 

légi t ime d ' en  f a i r e  porter le coup sur une seu le  annuite, il f a u t  é t a l e r  l a  charge 
sur plusieurs années. 

Désignation des programmes 

Travaux de v o i e r i e  

Travaux "Chemin de 
Mainbeuf" 

Captages des Sources 
du lqMantel'l 

- l a  seconde, parce que l e  t a u x  de ltemprunt e s t  corrigé par l ' é r o s i o n  monétaire qu i ,  
de ce point  de vue, joue un r ô l e  de s t imula t ion .  

Evalutat ion 
dépenses 

50.000,OO 

276.920,OO 

434.000,OO 

FINANCEEENT 

Toutefois  il y a 13su de v e i l l e r ,  par t icul ièrement ,  à l ' évo lu t ion  rapide  de l ' ende t -  
tement dont les conséquences sur l e  p lan  budgétaire ne saura ien t  Btre ignorées. Aussi, 
doit-on se montrer très prudent dans ce domaine. . .. 

Emprunts 

'.50,000,00 

179.998,OO 

272.000,OO 

330.000,OO 

Rurale 

TOTAL 

2) P a r  a i l l e u r s ,  l e  Conseil Municipal poursuivra l a  r é a l i s a t i o n  des opéra t ions  en cours 
d* exécution : 

- l e  lo t i ssement  communal de l a  Condamine 
- les travaux d'agrandissement du Cimetière 
- l e s  t ravaux d'assainissement dans l e  cadre d'une t ro is ième tranche.  

Acquisi t ion de l a  
Salle des F8tës 

Réfection de l a  Voierie  

D'autres programmes de ca rac tè re  économique ou socio-éducatif (équipements s p o r t i f s  
par exemple) au ra ien t  méri té  une i n s c r i p t i o n  budgétaire,  mais l e u r  r é a l i s a t i o n  se 
t r a d u i r a i t  par  un alourdissement t rop  sens ib le  de  l a  charge fiscale des  contr ibuables.  

Subventions 

96.922,OO 

161.900,OO 

330.000,OO 

295.960,OO 

1.386.880,OO 

Ces p r o j e t s  ne son t  pas pour au tan t  "enterrés' l ,  i ls  pourront f a i r e  l ' o b j e t  d'une 
étude p a r t i c u l i è r e  dans l e s  annges & venir. 

Auto-financement 

100 ,O0 

Programme financ6 dans le cadre du FEOGA 
(Fonds européen d 'o r i en ta t ion  e t  de 
g z r a n t i e s  ag r i co les )  

Voilà donc, à grands traits l a  physionomie du Budget 1977. Elaboré en Commissions des 
Finances, il a é t é  adopté par  l e  Conseil Municipal précgdent, lors  de sa séance du 
Il Mars 1977. 

Henri BUISSON 
Rapporteur de La Commission 

des Finances 



C O M M I S S I O N  T R A V A U X  

Cette commission joue un rôle important dans l a  commune, puisqil 'elle est chargée 
non seulement d 'é tudier  les projets mais également de l ' e n t r e t i e n  Zi la  fois de 
-'la voierie communale e t r  des batiments communaux. 

L e  responsable de c e t t e  commission en compagnie de cinq autres  conse i l l e r s  munici- 
paux se sont r é p a r t i s  l e s  tâches de l a  façon suivante : 

Responsable de l a  commission : Jean LACHAL l e r  Adjoint 

Responsable de l a  vo i r i e  village : Louis REYMOND 

Responsable de l a  voier ie  ru ra l e  : Marcel WIOLLIERE 

Responsable des bâtiments communaux : Maurice DELORME 
Jean MAGNARD 

Responsable des employés municipaux : Joseph SOWIGNET 
en collaboration avec l e  garde-champêtre. 

El le  sera amenée d ta iL leu r s . à  demander dans cer ta ins  cas l e  concours de membres 
extra-municipaux 2i t i t r e  de conseil  a f i n  de l u i  permettre de mieux cerner des 
problèmes pa r t i cu l i e r s .  

Etat des travaux à f i n  juin 1977 : 

Travaux r é a l i s é s  

Pré-Battoir : Remblaiement du canal e t  remise en é t a t  de l a  chaussée. 
Lotissement LA CONDAMINE : Fin des travaux de v iab i l i sa t ion .  

Travaux en cours 

Aménagement du Chemin de Iflainbeui? 
Aménagement du Chemin de Chatagnard 
Aménagement du Chemin des Mines (Rivorie) 
Démolition de l 'avance de l a  Maison PELLEGRIN1 au carrefour du MAS e t  du Moulin 
( c e  qui permettra d'avoir une meilleure v i s i b i l i t é  au carrefour). 
Aménagement du nouveau cimetière. 

Travaux prévus 

Démolition Maison BARDEL (accès Ecole Publique par montée St-ENNEMOND) 
DBmolition de l a  Maison de Illa REINEt' (plate-forme envisagée pour parking et  
dégagement du vi rage) .  
Implantation de passage pour piétons à l a  s o r t i e  des écoles (mise en place pour 
l a  prochaine rentrée  s co l a i r e ) .  
Captage des eaux du Mantel e t  adduction. 
Amenagentent de l a  plate-forme du Pont du Moulin en parking. 

11 faut rajouter à cet  é t a t ,  l'ensemble des travaux. d'entretien effectué par  l e s  
employes municipaux tout  au long de l'année. 

Les a c t i v i t é s  de cette commission sont, bien sûr, fonction des finances de l a  
commune e t  il n ' e s t  malheureusement pas possible de rga l i çe r  rapidement tous les 
aménagements souhaités. L a  commission des Finances s t e f fo rce ra  au cours de ce 
mandat, de programmer à chaque budget l e s  provisions nécessaires pour permettre 
à fa Commission des Travaux de f a i r e  face  aux pr io r i t é s  d'une par t ,  mais également 
d'entreprendre un programme à long terme a f in  d ' év i te r  l e s  3-coups f inanciers  
toujours diffici lement supportables. 

Jean LACHAL 

l e r  Adjoint 
Responsable de l a  Commission 

Travaux 



COMMISSION DES FETES ET DU TOURISME; 

Pour beaucoup d'entre nous les taches de cette commission sont mal définies. 
qous avons d'ailleurs rajouter le terme l'TOURISMEft afin de lui donner une 
vocation suppXémentaire. 

Ses a c t i v i t e s  peuvent se décomposer de la façon suivante : 

Animation 

Elle est  chargée de l'organisation des manifestations officielles et d'action 
ponctuelZe comme la."JOURNEE PORTE OUVERTE DE LA MAIRIE" le 14 juillet. 

InformaCion 

Rédaction et tirage du Bulletin Municipal en collaboration avec les autres 
commissions. 

Tourisme 

C'est à elle qu'incombera la lourde charge de li6tude et de la concrétisation 
du projet de Jumelage avec une autre commune. 

Sa premisre action aura lieu donc le 14 Juillet et &'en juger sur l e  progr.mme 
ci-dessous e l le  aura fort à faire pour assurer la réussite de cette journ6e : 

Mercredi 13 j u i l l e t  

21 ii 30 Retraite aux flambeaux avec la participation de la Clique et du Corps 
des Sapeurs Pompiers.  

Jeudi 14 juillet 

9 H 30 Défilé et dépôt de gerbes aux Monuments aux Morts 

Revue du corps de Sapeurs Pompiers ek du mat6riel sur la Fiace de la 
Mairie 

Réception off ic ie l le  des Sapeurs 'Pompierti, et des Vétérans par le 
Conseil Municipal en Mairie 

11 H 15 Jeux pour les e n f m t s  sur la Place du Jardin Public 

14 H 30 ConcouPs de Pétanque Place du Jardin Public organisé par Le Syndicat 
d '  Initiative 

14 W 00 à Mairie Porte Ouverte avec exposition d'archives et projection de films 
1 9 H O O  sur St-Julien 

B a l  Public à la Base de Loisirs l'VICTOR GUERRYu 

Feu d'Artifice à la Base de Loisirs. 

Cette IvPORTE OWERTE ,de la PdrlAIRIEft a pour but de faire connaître, bien sûr, le 
batiment mals également de permettre d'établir un entre les élus et 
la population. 

Cet te  commission sera également chasg&e d'établir le programme des manifestations 
Locales pour la Saison 1978 en coLlaboration avec les différentes Associations 
de la Commune. E l l e  é t ab l i r a  égâlement les contacts avec les organisations 
extérieures comme le Parc Naturel du Pilat et les Unions Departementzfes du 
  au ris me. 

Jean-Marc BANCEL 

Responsable de la Commission 



L ' E M P L O I  B S A I N T  J U L I E N  
B======I===============E__=ZZ===Z=G===X 

Résultats de 11enqu8te sur l'emploi dans notre commune au 31 Mai 1977 

Nombre total d'emplois sur le territoire communal : 224 qui se décompose en'; 
(non compris les chefs d'entreprise) 113  homme^ et 

111 Femmes. 

Nombre d'emplois occupés par les habitants de 
Saint-Julien 

Nombre d'emplois occupés par des personnes 
venant de l'exterieur 

Nonbre de personnes habitant à St-Julien et 
travaillant à l'extérieur 

Nombre de demandeurs dternploi 

: 166 sur 224 

: 58 sur 224 

: 122 dont 55 à la SAVIEM 

: 14 dont 12 Femmes 
2 Hommes 

A l'analyse de ces chiffres il ressort que nous n'avons pratiquement pas de main 
d'oeuvre disponible et que si nous avions une demande d'installation d'une affaire 
sur la commune, quelle que soit son importance, le candidat éventuel serait 
contraint d'amener sa main d'oeuvre avec toufi les problèmes de logement que cela 
entrainerait. Il s'avbre donc indispensable de demarrer une politique de loge- 
ment (individuel ou collectif) avant d'imaginer la recherche de créations d'emplois, 

Louis CELLARD 

2èmo Adjoint 

Délégué à l'Emploi 

L E  L O G E M E N T  à S A I N T  J U L I E N  -------------------------------------------------- .................................................. 

Pour permettre de mettre sur pied une politique logement dans la ccmmune, une 
vaste enquête, dénommée "SAINT JULIEN 2.00Q1' va 8 t re  entreprise auprès de la 
papulation. Elle a pour but de recenser les besoins en-construction de 
maisons individuelles, mais aussi d'informer les propriétaires de logement à 
usage 1ocati.f' ou de résidence principale sur les conditions d'amélior?n&kon 
de l'habitat. Nous vous ~eme.rcions par avance de lfaccueil que vous réserverez 
aux questionnaires qui vous seront distribués ainsi qu'aux conseillers munici- 
paux qui seront amenés ii prendre contact avec vous. 

Les renseignements que vous nous fournirez sont de la plus haute importance 
puisqu'ils nous permettront de prendre les orientations indispensables qui 
doivent conditionner l'avenir de notre commune en matière de logement et 
d'emploi. 

Le tourisme également est ccncerné par ce problème puisque nous n'zvons pu 
répolidre aux nombreuses demandes qui nous ont 6-té formul6es soit par le 
Syndicat d'Initiative, soit en Mairie. 

Le serieux de vos réponses sera notre seule chance dc réussite. S i  vous ne 
vous sentez pas directement concernés par cette enquête, pensez à ceux qui 
viendront après vous. l~lerci d'avance de votre collaboration. 

Paul SCHMELZLE 

Délégué au Logement 




